
LE SERVICE EN LIGNE ORIENTATION

LE SERVICE EN LIGNE AFFECTATION
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1. Connexion au service en ligne Orientation

Compatible avec tous types de supports, tablettes,    
smartphones, ordinateurs

Accès avec l’adresse unique teleservices.education.gouv.fr



Le compte d’un représentant légal permet de saisir les intentions d’orientation et d’accuser réception de l’avis 
donné par le conseil de classe.

Le compte d’un élève permet uniquement de consulter les saisies effectuées par le représentant légal.
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Connexion au service en ligne



Connexion au portail Scolarité services avec mon compte EduConnect.

Accès avec l’identifiant et le mot de passe transmis par le chef d’établissement.

.
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Connexion au service en ligne Orientation
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Connexion au service en ligne Orientation

Accès aux services en ligne dans le menu Mes services.
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Connexion au service en ligne Orientation

Sur la page d’accueil de Scolarité services je clique sur Orientation à partir de 
la date indiquée par le chef d’établissement.



Service en ligne Orientation : 
1ère étape : 

Choix des filières - 2nde GT, 2nde Pro ou 1ere CAP)
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Connexion au service en ligne Affectation

Sur la page d’accueil de Scolarité services je clique sur Affectation



Service en ligne Affectation : 
2e étape : 

Choix des établissements
Il est indispensable de formuler plusieurs vœux si 

établissement hors secteur ou voie professionnelle



ACCES AU CATALOGUE DES FORMATIONS

https://affectation3e.phm.education.gouv.fr/pna-
public/accueil

A CONSULTER A PARTIR DU 5 AVRIL



LA FORMULATION DES VOEUX

Entre le 6 et le 27 mai 2024

Jusqu’à 10 vœux possibles



Il existe deux types de vœux :

- Le vœu d’affectation, qui permet d’être affecté dans une formation et 
établissement précis pour pouvoir s’y inscrire.

Un vœu d’affectation est composé :
- De la voie de formation : 2de générale et technologique, 2de professionnelle ou 
1re année de CAP ;
- De l’intitulé de la formation, par exemple la spécialité pour les formations 
professionnelles ;
-Du nom de l’établissement d’accueil associé à cette formation.

Exemple : 
2de professionnelle 
Métiers de la mode-vêtements 
au lycée Du Dolmen à Poitiers



Le vœu de recensement, saisi à titre informatif uniquement.

Il ne permet pas d’être affecté dans une formation (des démarches sont 
nécessaires, en parallèle, par les représentants légaux), mais permet de mieux 
analyser et de suivre le devenir des élèves concernés.

La demande correspondant à un vœu de recensement doit être saisie sur 
Affelnet-Lycée en respectant l’ordre de priorité souhaité par l’élève et ses 
représentants légaux. 

Il peut s’agir d’une formation :
- Hors académie ;
- En établissement privé hors contrat
- Par apprentissage (en CFA ou en UFA)



Calendrier des recrutements spécifiques : 





INTERNAT D’EXCELLENCE

Lycée professionnel Louise Michel de Ruffec (16)

Lycée général et technologique Guez de Balzac d’Angoulême (16)

Lycée polyvalent Marcel Dassault de Rochefort (17)

Cité scolaire Jean Moulin à Thouars (79)

Lycée professionnel Jean-François Cail de Chef Boutonne (79)

Cité scolaire Jean Moulin de Montmorillon (86)

Lycée professionnel Kyoto de Poitiers (86)

07 MAI 2024 : DATE BUTOIRE DE REMISE PAR LA FAMILLE

DU DOSSIER DE CANDIDATURE À L’ÉTABLISSEMENT D'ORIGINE. 



PARCOURS SCOLAIRES PARTICULIERS

-Section européenne en 2de générale et technologique

-Enseignement optionnel « langues et culture de l’Antiquité »

-Enseignement optionnel « Parcours artistique » 
(Arts plastiques, Cinéma-audiovisuel, Danse, Histoire des arts, Musique, Théâtre)

Enseignement optionnel technologique 
(Biotechnologies, Santé social, Création et innovation technologiques et / ou Sciences de 

l’ingénieur, Sciences de laboratoire)

20 MAI 2024 : DATE BUTOIRE DE REMISE PAR LA FAMILLE

DE LA FICHE DE CANDIDATURE À L’ÉTABLISSEMENT D'ORIGINE. 



ASSOUPLISSEMENT DE LA CARTE SCOLAIRE (dérogation)

2GT hors du lycée de secteur (selon adresse domicile)

20 MAI 2024 : DATE BUTOIRE DE REMISE PAR LA FAMILLE

DE LA FICHE À L’ÉTABLISSEMENT D'ORIGINE

AVEC PIECE JUSTIFICATIVE 

La voie professionnelle n’est pas concernée





LE CONSEIL DE CLASSE DU 3e TRIMESTRE

Entre le 28 et 30 mai 2024

Se prononcer en conseil de classe sur les 3 voies d’orientation :

→NOUVEAUTE 2024 : Le conseil de classe doit se prononcer sur les 3 voies
d’orientation et recommander des voies non demandées par les représentants légaux
lorsque celles-ci sont envisageables.

Exemple : Un élève qui ne demande qu’un CAP, le conseil de classe doit statuer
également sur l’orientation en 2de professionnelle et en 2de GT et faire une
recommandation sur l’une et/ou l’autre de ces voies lorsque
celle-ci est envisageable pour l’élève.



Le pré-tour d’affectation entre le 14 et le 18 juin 2024

Mise en place d’une phase de sécurisation en voie professionnelle pour les élèves de 3e

1. Les objectifs :
- Diminuer le nombre d’élèves non affectés à la fin de la procédure d’affectation en juin ;
-Sécuriser l’affectation du plus grand nombre d’élèves de 3e
-Augmenter les chances d’affectation en voie professionnelle sur des places qui seraient disponibles.

2. Les élèves concernés :
Les élèves scolarisés en 3e ayant formulé des vœux en voie professionnelle non assurés d’avoir une affectation en
liste principale à la fin de la procédure de juin.

3. Les modalités :
- Identifier les élèves non assurés d’une affectation en voie professionnelle
- Saisie de vœux complémentaires en 1re année de CAP et/ou 2de professionnelle tout en conservant les vœux
déjà renseignés dans l’application avant la diffusion définitive des résultats.



Les résultats : 
le mercredi 26 juin 2024

IL FAUT ENSUITE EFFECTUER LES DEMARCHES D’INSCRIPTION 
AUPRES DE L’ETABLISSEMENT D’AFFECTATION

Elèves sans affectations 
Les tours suivants : 

-Vendredi 5 juillet
-Mercredi 4 septembre


